
Déclaration de presse 
 
Jugement de la cour de justice de l’ONU contre la construction du mur israélien dans la 
zones occupée (West Bank et Jérusalem Est) 
 
Le jeudi 9 juillet, il y aura 5 ans depuis que la cour de justice de l’ONU a publié son mémoire. 
La cour a constaté, que la construction d’un mur par Israël à l’intérieur de la Westbank et 
autour de Jérusalem-Est est illégale selon le droit international et contrevient en particuliers à 
la convention de Genève. La cour a donc demandé la démolition de ce mur et l’indemnisation 
des Palestiniens pour les dommages qu’ils ont encouru. L’assemblée Générale de l’ONU a par 
la suite confirmé de jugement. Les Etats membres de la Convention de Genève ont donc le 
devoir de prêter attention au jugement contre Israël. Cependant, aucun des pays de l’Ouest, y 
comprise la Suisse, Etat dépositaire de la Convention de Genève, n’a entrepris quoi que ce 
soit pour empêcher les violations du droit international par Israël et demander à Israël de 
respecter les injonctions de la Cour de Justice de l’ONU. 
 
Vu l’incapacité ou le manque de volonté de la dite Communauté Internationale de s’occuper 
des violations du droit international par Israël, plus de 170 organisations palestiniennes 
(ONG, syndicats et organisations de défense des droits de l’homme), sises dans les territoires 
occupés, en Israël ou dans la diaspora, ont lancé l’appel international au Boycott, à la 
Désinvestition et aux Sanctions. Tous les groupes de bases et toutes les personnes conscientes 
sont appelées à exercer une pression sur les autorités afin de promouvoir enfin le Droit 
international et la fin de l’occupation, l’égalité des droits pour les Palestiniens d’Israël et le 
droit au retour de Palestiniens expulsés. 
 
Gerechtigkeit und Frieden in Palästina/Israel (GFP Bern) 
Association Suisse Palestine (GSP) 
Palästina-Solidarität Region Basel 
 
Pour plus d’information sur le jugement: 
www.palaestina.ch, www.palaestina-info.ch 
 
Informations sur la campagne BDS 
www.bds-info.ch 
 
 


